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Dernières légères baisses de l’année… 
 

 

    
 

Taux fixes 
 
Comme nous l’avions anticipé dans notre dernière lettre, les taux 
ont enregistré sur les durées inférieures à 20 ans, de très 
très légères baisses, autour de 0,05% dans le courant du 
mois de novembre. Les durées longues n’ont quant à elles 
globalement pas bougé, même si nous enregistrons ça et là dans 
certains barèmes bancaires des hausses plus marquées et très 
ciblées sur les durées supérieures et égales à 25 ans. 
Un taux fixe moyen se négocie donc aujourd’hui à 4,00% sur 
15 ans, 4,25% sur 20 ans (en baisse par rapport au mois 
dernier) et à 4,45% sur 25 ans (stable).  
Mais attention, il ne faut pas se tromper d’explications, il ne 
s’agit en aucun cas d’un mouvement généralisé baissier de 
l’ensemble des acteurs bancaires du marché ; ces baisses 
résultent seulement du retour dans le marché d’un grand réseau 
qui était totalement sorti et qui a appliqué début novembre des 
baisses de 0,25% qui lui ont permis de se placer à nouveau dans 
les barèmes bancaires moyens des autres banques, mais 
seulement dans les moyennes… 
 
Les taux minima continuent à enregistrer comme le mois précédent des baisses notables, ainsi, les 
baisses moyennes sont de l’ordre de -0,15% selon les durées. Les meilleurs dossiers restent donc 
choyés. 
 
Taux variables 

 
 
Du côté des taux variables, pas de tendance franche, des baisses 
comme des hausses très légères en fonction des durées. 
Quoiqu’il en soit, l’intérêt du variable reste toujours limité, à 
l’exception des semi-fixes destinés aux primo-accédants. 
 

 
 

 
 
« Nous prévoyons à plus ou moins court terme des hausses des taux des crédits aux particuliers » 
annonce Maël Bernier, directrice de la communication d’Empruntis.com. « Pour plusieurs raisons, » 
ajoute-t-elle : « tout d’abord, les banques qui sont totalement saturées de dossiers en raison 
notamment de la fin du PTZ+ dans l’ancien et de ses restrictions dans le neuf, ne sont pas en 
recherche de dossiers pour la fin de l’année, deuxièmemement, les taux directeurs (OAT) sont en 
hausse, ce qui devrait conduire inexorablement à des hausses sur les barèmes des taux, troisième et 
dernière explication, la perte du triple A français si elle a lieu engendrera quasi-automatiquement des 
hausses de taux pour les particuliers en conséquence d’un coût de l’emprunt plus élevé pour la France 
et donc les banques françaises sur les marchés.  » Analyse Maël Bernier. « En d’autres termes, si vous 
êtes emprunteur, n’attendez-pas. » Conclut-elle. 
 
 
 

LES 10 ETAPES CLES D’UNE 
ACQUISITION IMMOBILIERE 

1. La signature du compromis de vente
C’est l’acte par lequel le vendeur s'engage à 
vous vendre un bien immobilier et vous à 
l'acheter. 
 
2. La recherche de votre crédit 
Les propositions commerciales sont des 
annonces de taux de crédit faites par des 
établissements bancaires. Il est 
recommandé d’en obtenir plusieurs afin de 
pouvoir les comparer en toute liberté. 

3. Le montage du dossier 
Une fois que vous avez choisi la proposition 
de crédit immobilier répondant le mieux à 
votre projet, il vous faut monter votre 
dossier, à savoir fournir à la banque, les 
éléments indispensables relatifs à votre 
projet immobilier (revenus, capacité 
d’épargne, stabilité professionnelle…). 

4. L'accord de principe de la banque 
La banque s’accorde un délai plus ou moins 
long pour l’acceptation, ou non, de votre 
crédit. Cet accord de principe est 
indispensable dans la poursuite de votre 
projet. 

5. L’ouverture d’un compte auprès de 
la banque sélectionnée 
Fréquemment, la banque prêteuse vous 
demandera, avant toute offre de prêt 
définitive, d’ouvrir un compte chez elle et 
d’y transférer tout ou partie de vos 
revenus. 

6. L’offre de prêt officielle 
Il s’agit d’un document que doit 
obligatoirement vous adresser la banque et 
qui précise toutes les caractéristiques de 
votre crédit. La rédaction de l'offre de prêt 
est strictement réglementée. 

7. Le délai de réflexion 
Il s’agit du délai minimum – 10 jours - dont 
vous disposez pour accepter ou refuser une 
offre de crédit après réception de celle-ci. 

8. L'acceptation de l'offre de prêt 
Au terme des 10 jours de réflexion légale, 
vous pouvez renvoyer l’offre de crédit à la 
banque signée et ce, avant la date 
d’expiration de validité de l’offre, fixée par 
la banque.  

9. L'acte de vente 
C’est l'acte officiel constaté et enregistré 
par un notaire par lequel l'acheteur devient 
définitivement propriétaire d'un bien. Il 
confirme le compromis de vente et doit être 
authentique (rédigé par un notaire et signé 
en sa présence). Le notaire remet au 
nouveau propriétaire un titre de propriété 
quelques jours après l’acte authentique (ou 
acte de vente). 
 
10. Le remboursement du prêt 
Un mois après la signature de l’acte de 
vente, vous rembourserez votre 1ère 
mensualité. Celle-ci est constituée en partie 
de remboursement de capital et en partie 
d'intérêts. 
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